
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Comment l’agent peut-il connaître ses droits acquis au titre du compte personnel 
de formation (CPF) ? 
 
Tout agent peut consulter ses droits CPF sur le site www.moncompteformation.gouv.fr. Lors de la 
première connexion, l’agent devra créer son compte en s’identifiant soit par FranceConnect, soit en 
saisissant ses informations personnelles.  
 
 
 
Comment sont alimentés les compteurs CPF ? 
 
Les droits CPF sont crédités, de manière automatique, chaque année sur la base de la déclaration 
DADS ou de la DSN. 
 
A partir de ces données, l’alimentation du CPF est effectuée directement par la Caisse des Dépôts. 
 
 
 
Comment consulter les droits de ses agents ? 
 
Pour consulter le solde CPF de ses agents, l’employeur doit posséder une habilitation sur l’espace 
dédié aux employeurs https://gestespaceprive.moncompteformation.gouv.fr/sl5-portailgest-
web/login  
Si vous n’avez pas d’identifiants, vous pouvez envoyer une demande d’habilitation à l’adresse 
suivante : DFP_MCF_Gestion-des-Droits-et-Formations@caissedesdepots.fr ou contacter la Caisse 
des Dépôts au 0970 823 551. 
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Les heures DIF acquises dans la collectivité n’apparaissent pas sur le compteur de 
l’agent, comment procéder ? 
 
Depuis le 1er janvier 2017, les droits CPF sont automatiquement alimentés par la Caisse des dépôts 
pour tous les agents. Le transfert des droits DIF au 01/01/2017 a pu être automatiquement généré 
par la Caisse des dépôts pour les agents titulaires à plus de 28h hebdo. Elle ne pouvait pas le faire 
pour :  

- les agents contractuels,  
- les agents titulaires dont la durée de travail est inférieure à 28h,  
- les agents titulaires sans régime indemnitaire,  
- les agents titulaires en position de disponibilité ou hors cadre.  

Pour ces agents, les collectivités pouvaient (quand elles ont été destinataires du mail et des 
identifiants) déclarer directement sur le site les heures DIF et ce avant le 15 octobre 2018. Si ces 
heures DIF n'ont pas été déclarées, un décompte des droits DIF non déclarés peut être réalisé en 
interne (par exemple, via un fichier Excel), indépendamment de l’espace gestionnaire Mon Compte 
Formation. Ces heures DIF devront être décrémentées en priorité, le compteur CPF ne sera 
décrémenté qu’à partir du moment où l’agent aura totalement épuisé ses droits DIF. 
 
 
 
Les données pour l’un de vos agents sont erronées, comment rectifier le nombre 
d’heures CPF ? 
 
Votre déclaration annuelle des données sociales (DADS) ou vos DSN sont erronées pour l’un de vos 
agents et vous souhaitez effectuer une mise à jour du compteur formation. Pour cela, vous devez 
compléter un formulaire de demande de régularisation des droits 
https://www.financeurs.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/employeurs-publics-les-droits-
formation-de-vos-agents et le retourner par courriel à l’adresse : DFP_MCF_Gestion-des-Droits-et-
Formations@caissedesdepots.fr 
 
 
 
Un agent salarié du secteur privé devient agent public, il souhaite convertir ses 
droits acquis en euros en heures. Comment procéder ? 
 
Les droits acquis au titre du CPF par une personne ayant exercé une activité professionnelle au sein 
du secteur privé sont conservés lorsqu’elle acquiert la qualité d’agent public.  
 
Si cet agent public souhaite utiliser ses droits acquis en euros auprès de son nouvel employeur 
public, il est autorisé à effectuer une conversion de ses droits, directement via son espace et ce sans 
intervention de l’employeur, selon les modalités suivantes :  

- À raison d’une heure pour 15 € ;  
- Dans la limite des plafonds de droits applicables au secteur public définis respectivement à 

150 heures et 400 heures (en cas d’absence de diplôme de niveau 3).  
 

La conversion peut être réalisée à tout moment, mais les personnes concernées n’ont intérêt à la 
faire qu’à partir du moment où elle est motivée par une demande de formation. Une conversion de 
droits qui ne serait pas motivée par une utilisation immédiate aura pour seul effet que le plafond 
sera atteint plus rapidement, ce qui limitera les droits à acquérir. 
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Quel forfait est appliqué pour une journée de formation suivie au titre du CPF ? 
 
Les heures de formation suivies pendant le temps de service sont considérées comme du temps de 
travail effectif :  

- une journée de formation correspond à un forfait d'utilisation de 6 heures de droits acquis, 
- une demi-journée correspond à un forfait d'utilisation de 3 heures de droits acquis. 

 
 
 
Un agent qui n’est plus employé (demandeur d’emploi) peut-il utiliser ses 
droits acquis au titre du CPF ? 
 
Un agent privé d’emploi peut utiliser ses droits acquis au titre du CPF.  
 
L’agent prend contact avec Pôle emploi en vue d’une prise en charge de sa demande. L’article 10 
du décret n°2017-928 dispose que l’employeur public qui assure la charge de l’allocation 
d’assurance prévue à l’article L. 5424-1 du code du travail (auto-assurance) prend également en 
charge les frais de formation au titre de l‘utilisation du CPF pendant la période ouvrant droit à 
l’assurance chômage pour l’ancien agent public. Dès lors que la période ouvrant droit à l’assurance 
chômage est terminée, la prise en charge du CPF a vocation à relever de Pôle emploi si la personne 
est toujours demandeuse d’emploi. Si un désaccord devait apparaître entre l’employeur et les 
services de Pôle emploi quant à la prise en charge de la demande, l’employeur public est alors invité 
à assurer la prise en charge conformément aux dispositions de l’article 10 du décret précité.  
 
 
 
Un agent en congé de maladie peut-il suivre une formation au titre du CPF ? 
 
En l’état du droit, un agent en congé de maladie ne peut être autorisé à suivre une formation. Peu 
importe dans ce cas de figure que cette formation relève ou non du CPF.  
→ Tribunal administratif de Nice, n° 0703312, M. L. du 5 février 2010. 
 
Par contre, et bien que n’étant pas en service, pour les agents placés en Congé de Longue Maladie 
(CLM) ou en Congé de Longue Durée (CLD), le décret n° 87-602 du 30/07/1987, en son article 
28, dispose que « Le bénéficiaire d'un congé de longue maladie ou de longue durée doit cesser tout 
travail rémunéré, sauf les activités ordonnées et contrôlées médicalement au titre de la réadaptation. 
[…] ». Cet article laisse ainsi entendre qu’il est possible pour un agent placé en CLM ou en CLD de 
se former dès lors qu’il a eu un avis médical délivré en ce sens.  
 
 
 
Quelles modalités d’instruction pour une demande d’un agent placé en 
disponibilité ? 
 
Un agent placé en disponibilité peut exercer une activité professionnelle. Il relève alors du régime 
applicable dans le cadre de cette activité.  
 
S’il n’exerce aucune activité, l’agent ne peut solliciter la prise en charge d’une action de formation 
au titre de ses droits CPF auprès de son employeur d’origine, sauf à ce qu’il soit réintégré. 
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La prise en charge des frais de formation est-elle obligatoire ? 
 
Dès lors que l’employeur accepte la mobilisation du CPF, les frais pédagogiques qui se rattachent 
à la formation suivie au titre du CPF sont pris en charge par l’employeur. La collectivité peut 
déterminer des plafonds de prise en charge par délibération. 
Article 9 décret n°2017-928 du 6 mai 2017 
 
 
 
Un agent peut-il mobiliser son CPF pour financer un permis de conduire ? 
 
 
Les agents publics se situent en dehors du champ d’application du décret n°2017-273 du 2 mars 
2017 relatif aux conditions d’éligibilité au CPF des préparations à l’épreuve théorique du code de 
la route et à l’épreuve pratique du permis de conduire. Si cette formation est demandée dans le 
cadre d’un projet d’évolution professionnelle par un agent et qu’il apparait que l’obtention du permis 
de conduire est nécessaire à l’activité envisagée, il appartient à l’employeur d’examiner cette 
demande au regard des disponibilités financières et des priorités qui ont pu être définies. 
Cf. Guide CPF de la DGAFP 
 
 
 
 


